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Le PRESIDENT de la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION de GRANDANGOULEME,

 VU, le code général des collectivités territoriales,

 VU, la  délibération  n°36  du  conseil  communautaire  du  19  janvier  2017  portant
délégation d’attributions au président, modifiée,

 VU, l’arrêté n°85 du 11 juillet 2017 de Monsieur le président subdéléguant à Monsieur
Gérard  DEZIER en sa qualité  de  vice-président,  une  partie  de ses  attributions
déléguées par la délibération sus-visée,

DECIDE

Article 1  er – Dans le cadre de l’accès au centre Commercial AU SHOPPING, est approuvée la
convention passée avec la société DECOMI représentée par le directeur d’Auchan
relative à l’entretien et l’exploitation de 2 portiques sur la voie communale n°300 sur
la commune de La Couronne. 

Article  2 –  La  convention  précise  notamment  que  l’entretien,  les  réparations  et  le
fonctionnement des 2 portiques limiteurs de hauteur incombe à GrandAngoulême.
Elle précise par ailleurs que la société DECOMI sera chargée du changement des
goupilles de sécurité.

Article 3 – La durée de la convention est fixée à 1 ans. Elle pourra ensuite être reconduite
tacitement chaque année.

Article 4 – Monsieur le directeur général des services et Monsieur le trésorier communautaire
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Angoulême, le 3 avril 2019  
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